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Un recours deux fois plus fréquent aux
transports en commun 

Le travail frontalier à
destination de Monaco

en forte progression

Des trajets plus longs

CO₂

2010 2021

Pour aller
plus loin

Insee Flash Provence-Alpes-Côte d’Azur n° 108, novembre 2024

Provence-Alpes-Côte d’Azur

1,7 fois plus longue
Une distance domicile-travail

en moyenne +1,3 km
Entre 2010 et 2021

de distance moyenne parcourue par
l’ensemble des travailleurs frontaliers

En 2021, chaque travailleur frontalier émet en moyenne 0,6 tonne
d’équivalent CO₂ contre 0,5 tonne pour un non-frontalier

mais davantage d’émissions 
de gaz à effet de serre

Frontaliers 27 %Non-frontaliers 13 %

DÉPLACEMENTS DES FRONTALIERS
TRAVAILLANT À MONACO

travailleurs frontaliers

32 700

+30 %

en 2021 par rapport à 2010

25 200
32 700

Nombre de travailleurs frontaliers
en 2010 et en 2021

en comparaison avec les non-frontaliers
(en moyenne 17,7 km contre 10,3 km)

Voiture

Frontaliers 44 %Non frontaliers 69 %
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